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La mondia lisa tion et la globa lisa tion ont
a ccentué la  compétition entre les territoires. 
Da ns ce contexte hyperconcurrentiel, la  ca pa cité 
d’un Eta t à a ssurer, sur son sol, la  sécurité 
des personnes et des biens est une condition 
indispensa ble du développement économique 
comme de l’épa nouissement des individus, et un 
ga ge de sta bilité de nos démocra ties. La maitrise 
des risques et de l’incertitude inhérente devient 
donc un facteur d’attractivité d’un territoire.

Les sta tistiques produites pa r les a ssureurs nous 
montrent, pa r exemple, qu’une PME sur trois 
confrontées à un incendie majeur déposera 
le bilan dans les trois années suivantes. Da ns 
le cha mp de la  sécurité civile et de la  sécurité 
incendie, nous a vons su construire progressivement 
un modèle qui limite a ujourd’hui considéra blement 
la  survenue et les conséquences d’incendies.

La  Fra nce dispose donc a ujourd’hui d’un dispositif 
globa l performa nt a llia nt prévention précoce 
des sinistres pa r la  mise en œuvre de solutions 
effica ces de protection internes a ux constructions 
et l’excellence des services d’incendie et de 

NOTRE CONSTAT
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secours. La  « performa nce » de ce dispositif 
peut être éva luée à l’a une du nombre de 
victimes (moins de 50 da ns les éta blissements 
receva nt du public ou les lieux de tra va il, là 
où la  réglementa tion est la  plus exigea nte) 
ou selon son impa ct économique positif.

Ce dispositif repose sur un triptyque : 
réglementation précise, solutions techniques 
fiables et acteurs de l’incendie et du secours 
compétents.

La  réglementa tion a  été produite pa r les pouvoirs 
publics en tira nt les leçons d’expériences 
douloureuses. 

Aujourd’hui, s’il est vra isembla blement 
nécessa ire de rendre plus compréhensible 
cette réglementa tion, une utile simplifica tion ne 
doit pa s se tra duire pa r une déréglementa tion 
incontrôlée a u détriment de nos concitoyens 
et des responsa bles d’éta blissement. En 
outre, une bonne mise en œuvre de cette 
réglementa tion suppose une prise de 
conscience de nos concitoyens et, donc, un 
nécessa ire effort péda gogique a uprès de 
l’ensemble des Fra nça is a fin de contribuer à 
la  constitution d’une vérita ble « culture de la  
sécurité ».
 
 

Le tra va il éla boré pa r nos prédécesseurs pour prévenir et éviter la  
récidive de nombreux sinistres qui ont pu endeuiller notre pa ys, 
que ce soit à Feyzin à 1966, à St-La urent du Pont en 1970, a u Lycée 
Pa illeron en 1973, a u tunnel du Mont-Bla nc en 1999 ou sur le site 
AZF de Toulouse en 2001, doit rester da ns toutes les mémoires et 
ne souffrir d’a ucune remise en ca use.

Les récents sinistres survenus sur la  tour Grenfell de Londres 
en 2017, à l’usine chimique Lubrizol de Rouen et la  ca thédra le 
Notre-Da me de Pa ris en 2019, sa ns oublier les méga  feux de forêt 
en Europe et a ux Eta ts-Unis à l’été 2021, ont montré les ra va ges du 
feu et le terrifia nt specta cle de désola tion qui peut en résulter.

Le troisième pilier de ce dispositif, ce sont donc les hommes et 
les femmes qui a gissent a u quotidien, pa rfois a u péril de leur vie, 
da ns les services d’incendie et de secours (SDIS). Ces derniers, 
dont la  mission principa le est de sa uver des vies et des biens, 
a ssurent éga lement d’a utres missions essentielles, telles que 
la  protection des environnements mena cés et le ma illa ge des 
territoires, en ga ra ntissa nt un service d’intervention da ns les plus 
brefs déla is. De plus, grâce à leurs multiples a ctions, ils fa vorisent 
l’émergence d’une culture de la  prévention da ns la  popula tion. 
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DES BÂTIMENTS 
SÛRS

L’a rticle 49 de la  loi ESSOC 
vise à « pa sser d’une logique 
de moyens à une logique de 
résulta t ». Cet a rticle est censé 
permettre l’extension des 
possibilités de déroga tion déjà 
prévues da ns l’a rticle 88 de la  
loi sur la  Liberté de la  Créa tion, 
Architecture et Pa trimoine 
(dite loi CAP) du 7 juillet 2016, 
et dont les résulta ts jusqu’à 
présent ont été plutôt minces.  

Ces possibilités de déroga tion 
concernent nota mment les 
règles rela tives à la  sécurité 

incendie, desquelles peuvent 
désorma is s’a ffra nchir le ma ître 
d’ouvra ge à la  condition de 
prouver qu’il pa rvient à a tteindre 
les mêmes résulta ts en termes 
de sécurité pa r d’a utres moyens 
: ce sont les fa meuses solutions 
d’effet équiva lent (SEE).

Si l’intention du législa teur est 
tout à fa it loua ble sur le principe, 
ra ppelons toutefois qu’en 
ma tière de sécurité incendie, la  
réglementa tion fra nça ise décrit 
de ma nière précise les moyens 
à mettre en œuvre pour fa ire 

LOIS ESSOC/ELAN
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fa ce à un incendie. Ce modèle 
s’est construit en réponse à 
des évènements tra giques qui 
ont vu des diza ines, voire des 
centa ines de nos concitoyens 
perdre la  vie lors d’un incendie 
(da ncing 5/7 à Sa int La urent du 
Pont, collège Pa illeron, thermes 
de Ba rbota n…). 

Cette réglementa tion a  fa it ses 
preuves puisque le nombre 
de victimes ba isse de ma nière 
continue depuis la  fin des 
a nnées 70. 

Si près de 600 victimes sont 
toujours à déplorer cha que 
a nnée, c’est essentiellement 
da ns les ha bita tions 
a nciennes, pour lesquelles la  
réglementa tion est la  moins 
exigea nte. C’est la définition 
précise des moyens de sécurité 
à mettre en œuvre qui a permis 

de diviser par deux le nombre 
de victimes en 30 ans.

Pa sser d’une logique de moyens 
à une logique d’objectif n’est 
donc pa s sa ns conséquence 
sur le nivea u de sécurité des 
bâtiments. 

Quelques soient les procédures 
mises en œuvre, il est bien 
évident que l’a tteinte d’un 
objectif de nivea u de sécurité 
ne pourra  être vérifiée qu’en ca s 
de sinistre. Les conséquences 
huma ines et économiques 
d’une a bsence d’a tteinte de 
cet objectif pourra ient s’a vérer 
ca ta strophiques. 

De même, les conséquences 
juridiques pour les ma îtres 
d’ouvra ge a ya nt utilisé les 
possibilités de déroga tions 
pourra ient être très lourdes. 

Ainsi, loin d’être un doma ine 
à l’innova tion sclérosée, 
les a cteurs de la  sécurité 
incendie sont toujours 
a ttentifs à son évolution 
a vec prudence et discerne-
ment. 

Le « droit à l’erreur » ne 
peut pas, et ne doit pas, 
pouvoir exister ou même 
être simplement envisagé 
pour une exposition à un 
risque majeur tel que le 
risque incendie.
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DES BÂTIMENTS 
SÛRS

UNE MEILLEURE FORMATION DES ARCHITECTES À LA SÉCURITÉ INCENDIE

Nos écha nges réguliers 
a vec des représenta nts de la  
profession d’a rchitecte nous ont 
a ppris que la  forma tion initia le 
des a rchitectes n’inclut pa s, ou 
peu, de cours rela tifs a u risque 
incendie. Cela  est d’a uta nt plus 
regretta ble que ce sont eux 
qui, dès la  pha se de conception 
d’un bâtiment, doivent prendre 
en compte ce pa ra mètre. 

Ce besoin de forma tion semble 
d’a uta nt plus indispensa ble 
a vec les solutions déroga toires 
issus des lois ESSOC et ELAN, 

nota mment pour les immeubles 
de moyenne ha uteur (IMH). 

Des enseignements de ce 
type existent déjà, comme la  
forma tion dispensée pa r Michel 
GARCIN à l’Ecole spécia le 
d’a rchitecture à Pa ris, et 
intitulée « sécurité incendie et 
règlementa tion ». Ma is il s’a git 
de l’exception qui confirme la  
règle.

Une telle sensibilisa tion pourra it 
en outre correspondre a ux 

besoins d’a rchitectes déjà 
diplômés da ns le ca dre de 
leur forma tion professionnelle 
continue.

NOTRE PROPOSITION

- Prévoir une séquence 

« sécurité incendie » dans 

le cursus initial et lors de 

la formation continue des 

architectes, comme cela a 

été mis en place récemment 

au Royaume-Uni.

FFMI
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LE DÉVELOPPEMENT D’UNE CULTURE INCENDIE

Suite à l’incendie de la  tour 
Grenfell, le Centre Scientifique et 
Technique du Bâtiment (CSTB) a  
réa lisé un ra pport da ns lequel il 
a lerta it sur la  situa tion sécurita ire 
préoccupa nte d’une pa rt signifi-
ca tive du pa rc fra nça is de loge-
ments.

NOTRE PROPOSITION

- Développer des initiatives 

pédagogiques sur la 

« sécurité incendie », 

comme par exemple dans 

le cadre des exercices 

d’évacuation en entreprise, 

milieux scolaires etc. 

LE RÔLE DU CSCEE

Depuis plusieurs années, nous 
regrettons que le Conseil 
Supérieur de la Construction 
et de l’Efficacité Energétique 
(CSCEE) ne compte parmi ses 
membres aucun représentant 
des professionnels de la 
sécurité incendie. 

En effet, cette insta nce est 
censée jouer un rôle centra l 
en ma tière de concerta tion, 
d’informa tion des a cteurs et 
d’évolution de la  réglementa tion, 
nota mment en ma tière da ns 
le doma ine de l’ha bita tion. Il 
nous semble que le plus sûr 
moyen de prévenir les dérives 
qui ont conduit a u dra ma tique 
sinistre de Londres sera it 
d’a ssocier a ux tra va ux du 
CSCEE des représenta nts des 
professionnels de la  sécurité 
incendie a fin d’éviter des 
rectifica tions récurrentes 
qui, de fa it, sont très 
ta rdives da ns le processus 

NOTRE PROPOSITION

- Enrichir le CSCEE par 

l’ajout d’au moins un 

membre supplémentaire 

spécialisé en sécurité 

incendie. La FFMI est 

disposée à assumer ce rôle.

d’éla bora tion de la  norme.
Cela  nous pa ra it d’a uta nt plus 
nécessa ire que nous a vons 
pa rticipé a ctivement a ux 
concerta tions visa nt à modifier 
le code de la  construction et 
de l’ha bita tion (CCH) en lien 
a vec la  loi ESSOC, et à définir 
les immeubles de moyenne 
ha uteur (IMH) issus de la  loi 
ELAN. De même, nous 
colla borons régulièrement 
a vec bon nombre d’a cteurs 
qui siègent a u CSCEE.
 
La  FFMI suit a vec a ttention les 
tra va ux du CSCEE, puisqu’ils 
sont systéma tiquement en 
droite lignée a vec les réflexions 
et les tra va ux menés pa r les 
professionnels des métiers de 
l’incendie. La  FFMI se pla ce 
donc da ns la  continuité des 
souha its exprimés pa r les 
pouvoirs publics, lesquels 
visa ient, dès son insta ura tion, 
à fa ire du CSCEE une insta nce 

« cha rgée de limiter la  créa tion 
de nouvelles normes da ns le 
bâtiment », tout en a pporta nt 
« un écla ira ge da ns la  définition, 
la  mise en œuvre et l’éva lua tion 
des politiques publiques 
rela tives à la  construction de 
logements ».

Il insista it éga lement sur 
l’impérieuse nécessité de déve-
lopper, chez nos concitoyens, 
une vérita ble culture de la  
sécurité incendie.
 
 

FFMI
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Ces réflexions sont issues 
du retour d’expérience de 
l’incendie survenue à l’usine 
chimique de Lubrizol, à 
Rouen, le 28 septembre 2019. 
 
1-   LA LIMITATION DU 
DÉVELOPPEMENT DES 
INCENDIES
 
L’enjeu est, d’a bord, de prévenir 
tout risque de dépa rt de feu. Ainsi, 
il convient de prévoir la  mise en 
œuvre de solutions de stocka ge 
a da ptées en fonction des 
ca ra ctéristiques des ma tières 
stockées. L’obliga tion de mise 
en œuvre de compa rtiment à 
l’épreuve du feu pourra it être 
conseillée pour les produits 
ha utement infla mma bles. 

Le compa rtimenta ge pa r type 
de produits et la  limita tion 
des qua ntités stockées sont 
éga lement des pistes à explorer. 
Une a na lyse de vulnéra bilité 
incendie doit être spécifique 
a u site et a rticulées a utour de 

DÉFENDRE NOS 
TERRITOIRES

COMMENT MIEUX PROTÉGER NOS ACTIVITÉS INDUSTRIELLES ?

3 théma tiques : préca ution, 
prévention et protection.

En ca s de dépa rt de feu, 
l’enjeu est de limiter a u 
ma ximum son développement 
et d’être a lerté a u plus tôt de 
l’éclosion du feu. 

Pour se fa ire, il nous 
a ppa ra ît indispensa ble de 
mettre en œuvre une détection 
a utoma tique incendie préco-
ce et une solution d’extinction 
a utoma tique a da ptées a ux 
risques, telle que le brouilla rd
d’ea u, la  mousse ou encore le 
sprinkler.

La  ra pidité de détection et de 
déclenchement de l’extinction 
a utoma tique réduit les dégâts 
et limite la  propa ga tion du feu. 
L’enjeu est de déterminer les 
insta lla tions de détection et de 
protection fixes dont le site doit 
nécessa irement disposer pour 
ma îtriser son risque.

FFMI
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2- L’ANTICIPATION DES CONSÉQUENCES 
D’UN SINISTRE MAJEUR
 
Sur ce pla n, un des enjeux est bien d’a voir 
l’a ssura nce que les bâtiments concernés 
disposeront de ca ra ctéristiques de sta bilité a u feu, 
de résista nce et de réa ction a u feu en a déqua tion 
a vec les ma tières et/ou produits stockés. 
L’enjeu est a ussi de prépa rer l’entreprise a u 
mieux a ux situa tions d’urgence. La  forma tion 
théorique et pra tique des personnels fa ce 
a ux situa tions d’urgence doit être régulière. 

Conscient des conséquences de tels 
sinistres, il a ppa ra ît indispensa ble de 
systéma tiser les pla ns de continuité 
d’a ctivité (PCA) propre à cha que entreprise. 
En ca s de sinistre ma jeur, des pla ns d’urgence 
internes (POI) et externes (PPI) doivent pouvoir 
permettre a ux entreprises et a ux forces de 
sécurité civile d’y fa ire fa ce ra pidement.

FFMI
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PRÉSERVER UNE DÉFENSE EXTÉRIEURE CONTRE L’INCENDIE (DECI) SUR TOUS LES TERRITOIRES 

Le règlement dépa rtementa l 
de la  DECI (RDDECI) est la  clé 
de voûte du dispositif. Il est 
rédigé pa r le SDIS du territoire, 
qui s’a ppuie sur le référentiel 
na tiona l, da té de 2015. Ce 
référentiel n’est pa s directement 
a pplica ble sur le terra in. Il ne 
constitue pa s un texte prescriptif 
a pplica ble de ma nière uniforme 
sur l’ensemble du territoire 
na tiona l : il ne fixe pa r exemple 
a ucune va leur de volume 
ou de débit des points d’ea u 
incendie, ni ne détermine 
une dista nce entre ces points 
d’ea u. Toutes ces données sont 
précisées da ns cha que RDDECI. 
 
Cette a pproche décentra lisée 
permet une plus gra nde 
souplesse da ns la  définition et 
da ns l’a pplica tion des mesures 
a da ptées à la  réa lité et à la  
diversité des risques d’incendie 
propres à cha que type de 

territoire du dépa rtement (zones 
très urba nisées, zones rura les 
ou zones soumises a ux feux de 
forêt).

L’a na lyse des risques, réa li-
sée pa r le SDIS loca l, est un 
des points fonda menta ux de la  
DECI : c’est en fonction d’elle 
que l’on va  dimensionner en-
suite le résea u d’ea u a ppro-
prié pour un territoire donné. 
Pa r a illeurs, cha que RDDECI doit 
être en cohérence a vec le Sché-
ma  dépa rtementa l d’a na lyse et 
de couverture des risques (SDA-
CR) de son territoire. 

Le SDACR dresse l’inventa ire 
des risques de toute na ture pour 
la  sécurité des personnes, des 
biens et de l’environnement,, 
dont la  couverture relève 
principa lement des missions du 
SDIS. Il détermine les objectifs 
de couverture de ces risques. 

Ces objectifs constituent 
des objectifs de résulta ts 
pour le SDIS.

S’il est vra i que, da ns 
certa ins dépa rtements, le 
RDDECI fixe la  dista nce à 
400m, d’a utres fixent une 
dista nce ma xima le de 200 
mètres à respecter entre une 
borne d’incendie et toute 
construction, et nota mment 
les ha bita tions individuelles.  
Cette contra inte est certes 
lourde à gérer pour les 
Ma ires, à la  fois sur le pla n 
a dministra tif, technique et 
fina ncier. 

En ma tière d’urba nisme, cela  
entra ine nota mment des 
refus de permis de construire 
s’ils veulent se conformer 
à la  législa tion en vigueur. 
Pa rta nt du principe qu’il est 
difficilement envisa gea ble 

FFMI
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NOTRE PROPOSITION
- Améliorer la sécurité 

incendie des bâtiments. 

En effet, les pompiers 

considèrent que tout 

de réduire les moyens de lutte 
contre l’incendie à disposition des 
SDIS, les mesures déroga toires 
permetta nt un a llègement des 
dispositifs en vigueur semblent à 
première vue limitées.

La  durée a pproxima tive 
d’extinction d’un sinistre moyen 
peut être éva luée à deux heures. 
Comme corolla ire immédia t, il en 
résulte que les sa peurs-pompiers 
doivent trouver sur pla ce, en tout 
temps, 120 m3 d’ea u utilisa bles 
en deux heures. La  nécessité 
de poursuivre l’extinction du feu 
sa ns interruption exige que cette 
qua ntité puisse être utilisée sa ns 
dépla cement des engins.

établissement équipé d’un système 

automatique d’extinction donne 

lieu à une réduction de moitié 

des besoins en eau requis pour 

éteindre le feu en cas de sinistre. 

Installer un système de détection 

incendie, un système d’extinction 

automatique de type sprinkler, un 

système d’extinction automatique 

de type brouillard d’eau, des 

colonnes sèches et des RIA, un 

système de désenfumage et de 

compartimentage, autant de 

dispositifs pour réduire les risques 

de propagation d’un incendie. 

- L’Etat et/ou les départements 

doivent abonder davantage 

le budget des SDIS afin de 

moderniser leurs équipements. 

- L’Etat doit également continuer 

de mobiliser la dotation 

d’équipements des 

territoires ruraux (DETR) 

sur la défense incendie : ces 

financements coordonnés 

permettent d’alléger la 

facture des communes.
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Les conclusions d’une étude 
de l’Institut fra nça is de Sécurité 
Civile (IFRASEC), publiée a u 
début de l’a ctuelle législa ture, 
ont éta bli de ma nière irréfuta ble 
le déclin inexora ble des moyens 
que consa cre notre Na tion à la  
protection de ses citoyens. 

Le consta t est sa ns a ppel : 
les moyens des SDIS ont 
considéra blement ba issé a u 
cours des dernières a nnées ! 

Pour ne donner qu’un seul exem-
ple, pa rticulièrement édifia nt : 
entre 2000 et 2015 le nombre de 
véhicules, de plus de 3,5 tonnes, 
a chetés pa r les SDIS est pa ssé 
de 700 environ à moins de 500 
en 2020 ma lgré un effort de ra t-
tra pa ge depuis 2017. 

Plusieurs fa cteurs contri-
buent, a ujourd’hui, en Fra n-
ce, à réduire la  ca pa cité de 
réponse opéra tionnelle des ser-
vices d’incendie et de secours, 
en même temps qu’à fra giliser 
la  filière industrielle hexa gona le. 

PÉRÉNNISER LES MOYENS D’INTERVENTION DES SDIS

UNE APPROCHE À COURT 
TERME DE LA CONTRAINTE 
BUDGÉTAIRE : 

Da ns un environnement budgéta ire 
contra int, la  seule réponse a pportée 
pa r l’a cheteur public ne peut pa s 
être la  réduction de l’investissement. 
Sa ns réflexion sur le coût globa l 
de possession, sur l’a déqua tion 
entre moyens et missions ou sur les 
solutions a lterna tives en ma tière de 
ma intien en condition opéra tionnelle, 
cette réponse exclusivement 
fina ncière conduit à un sous-
investissement chronique qui 
génère des coûts pour les services 
d’incendie et de secours comme 
pour l’ensemble de la  collectivité. 

 
LA TENTATION D’UNE
MASSIFICATION GÉNÉRALISÉE : 
Il existe en Fra nce plusieurs a cteurs 
de l’a cha t public en ma tière de 
sécurité civile : le SAILMI du 
Ministère de l’Intérieur, l’UGAP, les 
groupements d’a cha ts régiona ux ou 
les SDIS eux-mêmes. 
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Tra ditionnellement, l’a cha t 
da ns le doma ine de la  
sécurité civile est ca ra ctéri-
sé pa r une gra nde va riété de 
dema ndes, ce qui, ne fa cilite 
pa s la  définition puis la  mise en 
œuvre d’une politique d’a cha t 
globa le et cohérente. 

Elles correspondent à des 
exigences opéra tionnelles 
spécifiques comme, pa rfois, à 
des usa ges de confort. Da ns le 
doma ine des véhicules, cette 
va riété de dema ndes a  a insi eu 
pour effet de réduire la  « série » 
moyenne de cinq à deux unités.  

Une « ma ssifica tion » géné-
ra lisée conduira it non seu-

lement à une ba isse de la  
ca pa cité opéra tionnelle de 
SDIS ne pouva nt plus comp-
ter sur des moyens a da ptés 
ma is éga lement à un a ffa iblis-
sement de la  filière industrielle 
fra nça ise. 

Une a pproche reposa nt sur 
une définition collégia le des 
options « essentielles » a sso-
cia nt industriels et utilisa teurs 
semble donc être la  seule voie 
à privilégier pour pa rvenir à une 
« sta nda rdisa tion de la  person-
na lisa tion ».

La France demeure l’un des 
rares pays du monde à disposer 
d’une filière industrielle de 

NOS PROPOSITIONS

- La poursuite de la 

rationalisation de l’achat de 

sécurité civile, en réduisant 

progressivement la variété 

des demandes de l’acheteur 

public mais à la condition d’une 

relance de l’investissement 

pour permettre la survie de la 

filière,

 

- L’optimisation du rôle 

de l’UGAP comme outil 

privilégié de l’achat public 

en matière de sécurité civile, 

 

- La mise en œuvre d’un 

comité permanent d’échanges 

entre les représentants de la 

filière et les représentants des 

différents acteurs de l’achat 

public dans la filière (SAILMI, 

UGAP et groupements d’achat 

régionaux),

- La poursuite de la participation 

des pouvoirs publics aux 

travaux de normalisation 

et de certification dans les 

différentes instances.

FFMI

sécurité civile suffisamment 
riche d’entreprises et de savoir-
faire pour répondre aux besoins 
opérationnels de ses services 
d’incendie et de secours.
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La  FFMI est très a tta chée à 
défendre et promouvoir la  
sécurité domestique da ns les 
logements. Depuis la  mise 
en pla ce de la  loi du 9 ma rs 
2010 rela tive à l’insta lla tion 
obliga toire des détecteurs 
a utonomes a vertisseurs de 
fumée (DAAF) da ns les lieux 
d’ha bita tion, les Fra nça is 
ont mieux pris conscience 
des da ngers potentiels qui 
existent da ns son ha bita tion. 
 
Cela  est d’a uta nt plus 
importa nt que cha cun sa it 
ma intena nt que les DAAF 
sa uvent des vies : celles de 
nos concitoyens, celles de 
nos fa milles, de nos enfa nts, 
de nos pa rents, en un mot 
des êtres qui nous sont chers. 
 
La  presse se fa it régulièrement 
l’écho de l’utilité des DAAF, 
lesquels permettent, grâce à 
leur a la rme sonore, de réveiller 
les occupa nts endormis da ns 
un logement confronté à un 
incendie nocturne. L’a ctua lité 
récente et les fa its divers nous 
ra ppellent consta mment la  
da ngerosité des incendies, 
et l’immense ma jorité des 
victimes du feu sont à 
déplorer da ns des incendies 
d’ha bita tion.

PROTÉGER NOS 
CONCITOYENS

LE RÔLE MAJEUR DES DÉTECTEURS      DE FUMÉE POUR AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DOMESTIQUE DE NOS CONCITOYENS

FFMI
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Tous les loca ux à 
usa ge d’ha bita tion 
sont concernés pa r 
l’obliga tion d’insta ller un 
détecteur de fumée, qu’il 
s’a gisse de résidence 
principa le ou seconda ire, 
d’immeubles collectifs ou 
de ma isons pa rticulières, 
d’un usa ge exclusif ou 
pa rtiel, que le logement 
soit vide ou occupé pa r 
le propriéta ire ou un 
loca ta ire. 
 
Lors de l’écriture de la 
loi, le législateur n’a 
malheureusement pas 

cru bon d’y ajouter une 
obligation de contrôle 
d’installation et de 
bon fonctionnement 
de ce dispositif de 
sécurité essentiel. 
Le résulta t de cette 
a bsence de contrôle : 
un ta ux d’équipement 
insuffisa nt da ns les 
foyers et des détecteurs 
insta llés qui sont 
souvent hors d’usa ge ! 
 
De même, la loi 
prévoyait qu’un rapport 
sur l’application et sur 
l’évaluation de ces 

dispositions soit transmis 
au Parlement à l’issue d’un 
délai de cinq ans. Sa cha nt 
que la  mise en œuvre de 
cette loi a  été effective a u 
plus ta rd en 2015, ce ra pport 
a ura it dû théoriquement 
pa ra ître en 2020. Or, 
ma lheureusement, il n’en a  
rien été.

L’a bsence d’un tel ra pport 
empêche que des mesures 
a déqua tes soient prises 
pour sensibiliser nos 
concitoyens sur la  nécessité 
d’insta ller et de ma intenir 
ces a ppa reils da ns les 

pa rties priva tives 
des ha bita tions. Ce 
ma nquement la isse 
peser sur les pouvoirs 
publics un risque de 
responsa bilité a ggra vée 
en ca s de survena nce 
de tra gédies liées à un 
incendie.

NOS PROPOSITIONS

 - La création d’une vérification annuelle attestant de la présence et du bon fonctionnement d’un 

détecteur de fumée dans chaque logement. Ce certificat pourrait être délivré par les 

diagnostiqueurs immobiliers lors de mutations d’occupants ou de vente de logement, par les chauffagistes 

ou les entreprises de ramonage à l’occasion du contrôle annuel obligatoire ou encore par les électriciens 

au moment d’interventions diverses pour les logements non concernés par les cas précédemment cités. 

 

- La réalisation dans les meilleurs délais du rapport obligatoire d’évaluation prévue par la loi DAAF 

 

- Le renforcement d’une culture du risque : intensifier les campagnes d’information sur la conduite à tenir 

en cas d’accident domestique conduirait à une meilleure prise en compte des risques par les occupants des 

logements.

LE RÔLE MAJEUR DES DÉTECTEURS      DE FUMÉE POUR AMÉLIORER LA SÉCURITÉ DOMESTIQUE DE NOS CONCITOYENS

FFMI
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Pa rmi ses diverses a ctions et 
doma ines d’intervention, la  FFMI 
entend soutenir la  déma rche 
d’innova tion en fa veur de la  
sécurité civile et promouvoir 
un ca dre fa vora ble à l’essor 
des meilleures pra tiques. 
 
C’est en ce sens que nous 
a vons signé, da ns le ca dre 
du 127ème Congrès FNSPF à 
Ma rseille en octobre 2021, une 
convention de coopéra tion 
a vec l’a ssocia tion ATRAKSIS. 

 

LA FRANCE 
QUI GAGNE !

SAVOIR INNOVER

Créée en 2017, à l’initiative de 
sapeurs-pompiers, ATRAKSIS 
souhaite créer et développer 
des synergies innovantes 
en rassemblant des acteurs 
de tous horizons, pour 
co-construire les secours de 
dema in. La  FFMI et ATRAKSIS 
pa rta gent donc l’a mbition 
de promouvoir et soutenir 
une a pproche innova nte et 
prometteuse des dispositifs 
déployés pa r notre Na tion en 
fa veur de la  protection de sa  
popula tion.

NOTRE PROPOSITION

- Un soutien fort de l’Etat pour 

encourager le développement 

de structures d’échanges 

entre la sphère publique et la 

sphère privée.

FFMI
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L’influence sur les règles 
et normes interna tiona les, 
c’est-à-dire sur les règles du 
jeu économique, est devenue 
une composa nte ma jeure de la  
compétitivité des entreprises 
et des Éta ts. Sur nos ma rchés 
de la  sécurité incendie, comme 
da ns la  plupa rt des secteurs 
de l’économie fra nça ise 
tournés vers l’exporta tion, 
l’innova tion et la  va lorisa tion 
des sa voir-fa ire sont pa rmi 
les clés de la  compétitivité.  
 
Les normes tra duisent et 
forma lisent ces sa voir-fa ire : 
elles sont donc l’une des ba ses 
de la  compétition interna tiona le. 
Au rega rd de son impa ct et 
de ses conséquences sur les 
produits et services vendus 
et commercia lisés à tra vers 
le monde, la  norma lisa tion 
devra it toujours être perçue 
comme la  recherche d’un 
investissement imma tériel 
pour des ma rchés futurs.  
 
A ce titre, nous sommes 
conva incus que des 
performa nces dura bles sur 
les ma rchés interna tiona ux ne 
sont possibles qu’à la  condition 

d’être en mesure d’a voir une 
influence pérenne sur le ca dre 
norma tif, ce qui suppose a u 
préa la ble de concevoir et de 
soutenir un dispositif a da pté a ux 
exigences des règles du jeu de 
la  norma lisa tion interna tiona le. 
 
Cependa nt, contra irement à 
l’Allema gne ou a u Roya ume-
Uni, les responsa bles 
d’entreprises fra nça ises et 
nos ha uts fonctionna ires ont, 
da ns l’ensemble, encore du 
ma l à considérer ces sujets 
comme une priorité stra tégique.  
Pourta nt, le Ra pport de 
Cla ude Revel, da té déjà de 
2012, sur le « développement 
d’une influence norma tive 
interna tiona le stra tégique 
pour la  Fra nce », releva it déjà 
les ma nques de moyens et 
les fa iblesses de pilota ge 
de notre pa ys en la  ma tière. 
 
Ce ra pport considéra it que 
« décloisonner les sujets 
norma tifs et réglementa ires 
interna tiona ux, et les intégrer 
da ns une a pproche d’intelligence 
économique et d’influence de 
l’Éta t est une obliga tion si l’on 
veut éviter le déclin sur le long 

VALORISER ET CONQUÉRIR : L’ENJEU ESSENTIEL DE LA NORMALISATION DANS LA SOUVERAINETÉ INDUSTRIELLE

terme ». Il entenda it démontrer 
que l’influence normative est 
un pilier et un outil stratégique 
de cette action d’intelligence 
économique internationale. 
Huit ans plus tard, cette analyse 
et ce constat n’ont rien perdu 
de leur pertinence originelle.

Le ra pport pa rlementa ire 
du député Jea n-Michel MIS, 
consa cré a ux nouvelles 
technologies da ns le doma ine 
de la  sécurité, et remis a u Premier 
Ministre en septembre dernier, 
met d’a illeurs l’a ccent sur cette 
lutte d’influence feutrée. Afin 
de mieux « soutenir le tissu 
industriel fra nça is pour préserver 
notre souvera ineté », sa  
recomma nda tion est d’« investir 
da va nta ge da ns les enjeux de 
norma lisa tion et de certifica tion 
à l’échelle interna tiona le ». 

Cela  est d’a uta nt plus 
nécessa ire que la  régle-
menta tion, nota mment en 
sécurité incendie, prescrit la  
mise en œuvre de solutions 
techniques fia bles et effica -
ces. Cette fia bilité et cette 
effica cité sont a ssurées pa r 
la  norma lisa tion technique 

FFMI
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systéma tique de ces solutions 
(produits et services). Or, d’origi-
ne européenne à 90%, les normes 
techniques enca dra nt ces solutions 
voient leur contenu remis en ca use. 

En effet, la  Commission européenne 
fa it progressivement dispa ra ître 
les exigences de performa nce de 
ces normes et permet la  mise sur 
le ma rché de produits de sécurité 
potentiellement ineffica ces. Il 
est donc essentiel que la  Fra nce 
continue à fa ire entendre sa  voix da ns 
ce doma ine, et défende le mieux 
disa nt en ma tière de technologies 
de sécurité. 

NOS PROPOSITIONS

-  « Sacraliser » au niveau européen le principe de marque de qualité 

volontaire nationale dans le domaine de la sécurité des personnes et 

des biens 

- Pour combler l’abaissement des exigences CE, introduire ces seuils 

dans la réglementation française (comme cela est autorisé par 

dispositions européennes ou en recourant au droit souple)

-  Faire connaître et populariser ce modèle français par une conférence 

gouvernementale.

- Développer et rendre accessible le dispositif d’accompagnement 

économique des missions des experts du savoir-faire français dans 

les commissions de normalisations internationales, en s’appuyant 

pleinement sur les corps intermédiaires que sont les organisations 

professionnelles métiers, et permettant une réelle mutualisation et 

partage de telles actions.
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En 2018, la FFMI, avec ses 
organisations professionnelles 
partenaires, a suscité la création du 
Club Export de la Sécurité Civile. 
Co-présidé pa r le Directeur Généra l 
de la  Sécurité Civile et de la  Gestion 
des Crises (DGSCGC) et le Président 
de la  FFMI, le Club Export de la  
Sécurité Civile a  voca tion à fédérer 
et fa ire converger les énergies et 
moyens déployés pa r les entreprises 
fra nça ises et les services de l’Eta t 
pour promouvoir nos réa lisa tions 
et sa voir-fa ire da ns le monde. 

En effet, il s’a vère que nos entreprises 
a dhérentes ont créé a u fil des a ns 
une vérita ble expertise hexa gona le 
en ma tière d’équipements et de 
ma tériels d’incendie. Leur succès 
à l’exporta tion illustre cette 

compétence, nombre de pa ys 
a ya nt choisi nos technologies. 
Plus de 80 pays ont déjà adopté 
ou utilisé des matériels et produits 
français de lutte contre l’incendie. 

Grâce à une a mbitieuse politique 
de ma rque NF volonta ire, les 
industriels fra nça is sont en mesure 
de proposer des ma tériels et des 
systèmes de sécurité incendie 
modernes, de ha ute qua lité 
technologique, économiques et 
respectueux de l’environnement.  

L’expertise et le sa voir-fa ire des 
entreprises fra nça ises qui four-
nissent les équipes d’intervention 
peuvent idéa lement correspon-
dre a ux a ttentes et a ux besoins 
da ns nombre de pa ys, nota mment 
ceux dit « émergents », ta nt pour la  
popula tion civile que pour des 
insta lla tions industrielles loca les.

Cette politique exporta trice 
constitue éga lement un moyen de 
renforcer le ra yonnement de notre 
pa ys da ns le monde.

NOTRE PROPOSITION

- Pérenniser le Club Export de la 

Sécurité Civile, aujourd’hui structure 

informelle, et dont les réalisations 

en moins de 3 ans sont déjà notables 

en termes d’export.

EXPORTER ET ENRICHIR LA FRANCE : 
LA NÉCESSITÉ D’UN SOUTIEN À 
L’EXPORT AMBITIEUX ET 
VOLONTARISTE

FFMI
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La  Fédéra tion Fra nça ise des Métiers de 
l’Incendie (FFMI) regroupe 12 syndica ts 
et ra ssemble la  gra nde ma jorité 
des professionnels de la  sécurité 
incendie, qu’ils soient industriels, 
fa brica nts, insta lla teurs, distributeurs 
ou presta ta ires de services. 

Elle représente 300 entreprises de 

A PROPOS DE LA FFMI

FFMI

toutes ta illes, qui emploient 25 000 
sa la riés sur l’ensemble du territoire 
fra nça is et réa lisent un chiffre 
d’a ffa ires globa l de 3 millia rds d’euros.  

Elles sont réunies pa r la  volonté 
commune d’a gir pour promouvoir la  
qua lité des produits et services destinés 
à la  protection contre l’ensemble des 



21 The name is here

CONTACT FFMI :

Jérôme KOENIG 

01 47 17 63 03 

jerome.koenig@ffmi.asso.fr  

www.ffmi.asso.fr  

FFMI

risques liés l’incendie, a ussi bien da ns 
le secteur tertia ire que résidentiel. 

Depuis 2012, la  FFMI est présidée pa r M. 
Régis COUSIN.

A PROPOS DE LA FFMI
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• Améliorer la  sécurité incendie des bâtiments. En effet, les pompiers considèrent que tout éta blissement 

équipé d’un système a utoma tique d’extinction donne lieu à une réduction de moitié des besoins en ea u requis 

      pour éteindre le feu en ca s de sinistre.

• Insta ller un système de détection incendie, un système d’extinction a utoma tique de type sprinkler, un 

système d’extinction a utoma tique de type brouilla rd d’ea u, des colonnes sèches et des RIA, un système 

de désenfuma ge et de compa rtimenta ge, a uta nt de dispositifs pour réduire les risques de propa ga tion 

      d’un incendie.

• L’Eta t et/ou les dépa rtements doivent a bonder da va nta ge le budget des SDIS a fin de moderniser leurs 

       équipements.

• L’Eta t doit éga lement continuer de mobiliser la  dota tion d’équipements des territoires rura ux (DETR) 

sur la  défense incendie : ces fina ncements coordonnés permettent d’a lléger la  fa cture des communes.

À RETENIR
DES BÂTIMENTS SÛRS

DÉFENDRE NOS TERRITOIRES

   Prévoir une séquence 

« sécurité incendie » da ns 

le cursus initia l et lors de 

la  forma tion continue des 

a rchitectes, comme cela  a  

été mis en pla ce récemment 

a u Roya ume-Uni.

• Développer des initia ti-

ves péda gogiques sur 

la  « sécurité incendie », 

comme pa r exemple da ns 

le ca dre des exercices 

d’éva cua tion en entrepri-

se, milieux scola ires etc. 

• Enrichir le CSCEE pa r l’a jout 

d’a u moins un membre 

supplémenta ire spécia lisé 

en sécurité incendie. 

La  FFMI est disposée à 

a ssumer ce rôle.

• La  poursuite de la  ra tiona lisa tion de l’a cha t de sécurité civile, en réduisa nt progressivement la  va riété des 

      dema ndes de l’a cheteur public ma is à la  condition d’une rela nce de l’investissement pour permettre la  survie 

       de la  filière.

• L’optimisa tion du rôle de l’UGAP comme outil privilégié de l’a cha t public en ma tière de sécurité civile. 

 

  

FFMI
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PROTÉGER NOS CONCITOYENS

LA FRANCE QUI GAGNE !

• Le renforcement d’une culture du risque : intensifier 

les ca mpa gnes d’informa tion sur la  conduite à tenir en 

ca s d’a ccident domestique conduira it à une meilleure 

prise en compte des risques pa r les occupa nts des 

logements.

• Un soutien fort de l’Eta t pour 

encoura ger le développement 

de structures d’écha nges entre 

la  sphère publique et la  sphère 

privée.

• « Sa cra liser » a u nivea u européen le principe de ma rque de qua lité 

       volonta ire na tiona le da ns le doma ine de la  sécurité des personnes et               

des biens 

• Pour combler l’a ba issement des exigences CE, introduire ces seuils da ns 

la  réglementa tion fra nça ise (comme cela  est a utorisé pa r dispositions 

européennes ou en recoura nt a u droit souple)

• Fa ire conna ître et popula riser ce modèle fra nça is pa r une conférence 

gouvernementa le.

• Développer et rendre a ccessible le dispositif d’a ccompa gnement 

économique des missions des experts du sa voir-fa ire fra nça is da ns les 

commissions de norma lisa tions interna tiona les, en s’a ppuya nt pleinement 

sur les corps intermédia ires que sont les orga nisa tions professionnelles 

métiers, et permetta nt une réelle mutua lisa tion et pa rta ge de telles 

a ctions.

• Pérenniser le Club Export de 

la  Sécurité Civile, a ujourd’hui 

structure informelle, et dont les 

réa lisa tions en moins de 3 a ns 

sont déjà nota bles en termes 

d’export.

• La  créa tion d’une vérifica tion a nnuelle a ttesta nt 

de la  présence et du bon fonctionnement d’un 

détecteur de fumée da ns cha que logement. 

• Ce certifica t pourra it être délivré pa r les 

dia gnostiqueurs immobiliers lors de muta tions 

d’occupa nts ou de vente de logement, pa r les cha uffa gistes 

ou les entreprises de ra mona ge à l’occa sion du contrôle 

a nnuel obliga toire ou encore pa r les électriciens a u moment 

d’interventions diverses pour les logements non concernés 

pa r les ca s précédemment cités.

• La  réa lisa tion da ns les meilleurs déla is du ra pport 

obliga toire d’éva lua tion prévue pa r la  loi DAAF 

• La  mise en œuvre d’un comité perma nent d’écha nges entre les représenta nts de la  filière et les représenta nts 

des différents a cteurs de l’a cha t public da ns la  filière (SAILMI, UGAP et groupements d’a cha t régiona ux). 

 

La  poursuite de la  pa rticipa tion des pouvoirs publics a ux tra va ux de norma lisa tion et de certifica tion da ns les 

       différentes insta nces.

 

FFMI
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